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REPUBLIQUE DU CONGO 
GOUVERNBil,.ENT CENTRAL 

MINISTERE DE LA FONC­
TION PUBLIQUE.-

ETATS PERIODIQUES. 

Jusqu'ici un etat faisant ressortir la 
situation des effectifs des fonctionnaires superieurs Nationaux 
etait adresse mensuellement au Ministere de la Fonction Pu­
blique. 

Afin de faciliter la mission de verifica­
tion et de coordination periodique des services competents de 
la fonction Publique du Gouvernement Central (B.C . T. et Effec­
tifs) sur la situation generale du personnel administratif, il 
a ete juge indispensable de demander la transmission trimes­
trielle ace Ministere d'un etat general, par service, des 
agents na~ionaux de tous grades dont la situation administra­
tive aurait subi de changements (mutation, commissionnement, 
disponibilite,detachement,suspension, demission,revocation, 
mission, pension,deces). 

Un etat distinct comportant les memes 
rensmignements sur la situation des Techniciens et agents 
etrangers devrait etre joint au premier document ci-dessus vi­
se. 

Ces deux etats seraient adresses en qua­
tre exemplaires chacun dont l'un sera retourne au Service inte­
resse apres visa du service competent du Ministere de la Fonc­
tion Publique. 

Les modeles de ces deux listes sont 
joints a la presente note pour information do ~mr. les membres 
de la Conference. 
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REPUBLIQUE DU CONGO 
GOUVERNEMEN T CENTRAL 

MINISTERE DEL! FONCTION PU­
BLIQUE. 
------

NOTE EXPLICATIVE SUR LES ETAPES CHRONOLOGIQUES 
D'UNE DETERMINATION RATIONNELLE DES BESOINS PRO­
VINCIAUX EN EFFECTIFS NOUVEAUX. 
-----------------------------------------~-----

La fixation des besoins des provinces en personnel 
statutaire ou contractuel ne peut se faire, on le comprend, qu•a 
partir de la de-termination prealable des structures dont auront 
ete dote es leur•s nouvelles Adminis tra ti ons ~ et de l' inventaire 
des postes reveles vacants, apres la repartition de l'ancieh 
personnel en place, qu'il conviend~a de pourvoir. 

Il est done souhaitable que les Provinces siatte­
lent rapidement a 1 1etude et a la fixation de leur Armature admi­
nistrative en s'inspirant, autant que possible, du proj&t-type 
d'organigramme deja examine au point 2 de l'ordre du jour. 

Ce travail, une fois opere, il serait plus aise de 
proceder a un releve complet et precis des besoins qui apparai­
traient indispensables, apres defalcation des effectifs deja en 
service. 

La satisfaction de ces besoins sera faite, en ce 
qui c9ncerne les Agents a recruter sous statut ou sous contrat, 
par l'observation des regles statutaires et des considerations 
d'opportunite rappelees aux points 5-a et b de l'ordre du jour. 

Le Ministere de la Fonction Publique croit opportun 
de ~roposer a MM. les Membres de la Commissi on l'adoption du 
sch@ma-type ci-dessus dans leurs operations de fixation de leurs 
besoins en personnel nouveau. 

Cette note ne vise qu'a exposer une methode simple 
et logique de travail; toute autre maniere d'approcher le proble­
m~ risquerait d'abouEir a une fixation de besoins faite avec une 
hate fantaisiste, uniquement soucieuse de recrutements d'opportu­
nite, voire de prestige. 
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GOWERNEMENT CENTRAL 

-=-=-=-=-
MINISTERE DE LA 
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J8me Direction 

NOMINATION DES AGENTS DE L1ADMINISTRATION. 

Conformement aux dispositions statutaires res­
tees en vigueur, le Chef de l'Etat qui remplace le Roi dans ses 
attributions coloniales disparues, est le Chef supreme de l'Ad­
ministration. Cela resulte egalement des termes de l'art.23 de la 
loi fondamentale, qui donne en principe au President de la Repu­
blique un pouvoir general d'investiture des agents de l'Adminis­
tration generale de l'Etat. 

L1 ensemble de ces agents - mis a part ceux qui 
sont recrutes sous contrat de louage de services - est soumis a 
un statut general qui s'applique a toutes les provinces, en vertu 
de l'art.148 de la Ioi fondamentale disposant que les actes des 
Autorites provinciales (Edits et Edits-reglements) ne peuvent 
contrevenir aux prescriptions legales ou reglementaires du pou­
voir central. 

En vertu du statut de 1959 (art.4), les agents 
etaient divises en 7 categories : Les premieres respectivement 
composees de hauts fonctionnaires , de fonctionnaires superieurs 
et de fonctionnaires, etaient nommes par le Roi; les agents de 
4e categorie etaient nommes par le Ministre OU le gouverneur ge­
neral, et les autres agents par le gouverneur OU son delegue. 
Toutefois, l'ordonnance n°13;463 du 4 septembre 1959, toujours 
en vigueur, modifiant certaines mesures d'execution du statut 
des agents de l'Administration d'Afrique , etait venue deleguer 
en son art. ier aux gouverneurs de province le pouvoir de nom.mer 
les agents de 5a, 6e et 7e categorie. 

Pour rendre compte de la situation actuelle, il 
faut mentionner tout d 1 abord, que l'ord.n°14 precitee ramene la 
hierarchie des grades a 5 categories. 
D'autre part, le pouvoir de nomination des agents est organise 
selon les modalites assez complexes que 1 1 on peut resumer comme 
suit : 

a) La loi fondamentale, en son article 23 precite, confie 
au President de la Republique le pouvoir de nommer aux 
emplois de l'Administration generale , sauf les excep­
tions prevues par la loi. D'un autre cote. les ~iRpo­
sitions de l'art.4 du .statu.t examinees, 
ci-dessus, et interpr~t~es en fonction de la transposi­
tion des grades intervenue sous l'effet de l'ordonnance 
n°14 du 23 fevrier 1961, conduisent a estimer que la 
nomination des agents de 1ere, 2e et 3e categorie est 
faite par le Chef de l'Etat, sur proposition du Ministre 
de la Fonction Publique. 
Dans l'absence d'une definition des emplois dits d'Ad­
ministration generale, il est permis de penser que ces 
2 groupes de textes se recoupent, de sorte que les em­
plois en question , qu'ils soient occupes par des agents 
du gouvernement central ou de la province, seraient 
precisernent ceux correspondant aux grades de 1ere et 
2e categorie .. 

. ,,/ .. 
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b) L'application de l'ord.n°13/463 du 4 septembre (rap­
pelee ci-avant) devant egalement se f a ire en considera­
tion de la transposition des grades stipulee par l'ord~ 
n°14 precitee, il ya lieu d'admettre que les autorites 
provinciales qui ont succede, apres le 30 juin 1960, 
aux gouverneurs de province disparus, ont done recueilli 
leur pouvoir de nomination en ce qui concerne les agents 
de 4e et 5e categorie en service dans leur province. 

c) Il faut mentionner enfin que, en vertu de la lettre ou 
de l'esprit des textes en vigueur, et notamment de la 
loi fondamentale, certaines nominations ressortissent 
exclusivement a la competence du gouvernement central 
tel est le cas des agents du cadre de la Magistrature 
(art.219-9° de la loi fondamentale); ou, logiqu ement , 
celui des agents assurant un service public dont les 
attributions entrent , selon l'art.219 de la loi fonda­
mentale, dans le domaine reserve au pouvoir central. 

En sens inverse, d'autres nominations sont 
exclusivement de la competence des autorites provin­
ciales: tel est, vraisemblablement, le cas des Inspec­
teurs provinciaux charges du controle pedagogique de 
l'enseignement primaire, moyen technique et normal de la 
province (art.220, § 8 de la loi fondamentale), et logi­
quement, celui des agents effectuant un service public 
entrant dans le domaine reserve au pouvoir provincial, 
en vertu de l'article 220 cite. 

d) Tels sont done, en vertu des textes en vigueur, les 
principes generaux suivant lesquels se repartit le pou­
voir de nomination des agents administratifs centraux et 
provinciaux; il semble, des lors, difficile de do nner 
a la loi fondamentale l'interpretation extensive suivant 
laquelle les autorites provinciales auraient regu compe­
tence generale a l'effet de proceder a la nomination des 
agents travaillant sous leur juridiction . Si l'art.176 
de la loi prevoit ·expressement que le gouvernement pro­
vincial "dirige" toute l'administration de la province, 
cette disposition ne concerne evidemment que le pouvoir 
d'impulsion generale et de controle hierarchique des 
agents places sous les ordres de ce gouvernement, et 
dont il peut se concevoir aisement que certains d'entre 
eux aient ete mis a la disposition de ce dernier, apres 
avoir ete nommes, sur la base des textes ci-dessus ana­
lyses, par les autorites centrales competentes a cet 
effet. 

REVOCATION 

La revocation etant la procedure inverse 
de la nomination, les autorites competentes pour ce faire 
doivent etre celles investies du pouvoir de nommer . 
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REPUBLIQUE DU CONGO 
• MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQU3 

2eme DIRECTION 
E T U D E S 

. . 

DETBRMINATION DES COMPETENCES~ REffPECTIVES DU 
GOUVERNEMENT CENTRAL .ET. DES . GOUVERNEMDNTS. PRO;.. 
VINCIAUX EN MATIERE DE RECRU~EMENT DES TECH­
NidIENS ETRANG~RS. 
-----~-------~------~------------~-----------

Si le recrutenient 9-e techn:i.cien~ etrangers s' avere 
encore indispensabl~ pour assurer~ dans differents domaines de 
1 1activite national~, la marche reguliere des services publics, 
il est a prevoir qu 1il en sera particulierement ainsi en ce qui 
concerne l es nouvelles provinces; dopt les attributions mate- __ 
rielles ont oonnu. une "inflation" sensible entrainant un accrois­
sement parallele des besoins 0n personnel qualifie. 

On p~ut done ::Pattendre; sans delai, a_ \me muiti­
plication des demandes de Technicians et:tangers . ou · d'Experts 
internationaui de la part des Aaministrations Prov,inciales en 
voie d'installation, Aussi, pour assurer 'un recrutement ration-:­
nel de ce Personnel et dans l'inter~t m~me des Provinces, s'ave~ 
~e-t-il necessaire de pr~ciser les modalites de la boordirtation 
entre le Gouvernement Central et les Autorites Provinciales qui 
doi conduire ace recrutement; il n'est pas mains souhaitable, 
d'autre part, de fixer les regles destinees a regulariser et~ 
autant que possible, uniforrniser la situation des techniciens 
deja recrutes. 

I. La coordination indispensable entre le Gouvernement Central 
et les Gouvernements Provinciaux en mati~re de recrutement. 

Le Gouvernement · central est bien place, en Droit 
comme en fait, pour assurer la coordination des besoins des 
Provinces en Techniciens et en Experts etrangers, et pour pren­
dre, de concert avec les differents interesses, les mesures &de­
quates a la satisfaction de ces besoins. En droit tout d'abord, 
parce qu'il est de regle, au Congo comme ailleurs, que les e~­
tites provinciales d1un Etat ne peuvent, en principe, entrer 
en contact avec les representants locaux des Etats etrangers ou 
des Institutions Internationales, que par l'intermediaire des 
services centraux du Gouverncment, et notamment de son Ministere 
des Affaires Etrangeres. En fait, d'autre part, parce que l'ex­
perience prouve que les Missions diplomatiques ou les Organisa­
tions Internationales existant dans le Pays ont une preference 
marquee pour des relations instituees au niveau exclusif d'Etat 
a Etat. 

C'est done en etroite coordination avec les servi­
ces competents du Gouvernement Central que doivent ~tre traitees 
les questions relatives au recrutement du personnel stranger. 
Selan le cas, cette coordination pourra revetir les formes ci­
dessous, coorespondant aux differentes etapes des operations de 
recrutement: 

A. Coordination a partir des besoins de provinces~ 

On peut considerer que, de l'etat actuel des choses, 
la plupart des recrutements soront provoques par l'urgence des 
besoins en personnel qui ne font jour dans les provinces. C'est 
done a partir de ces besoins que se deroulera le processus des 
recrutements en question, et c'est en fonction de ce processus 

... I . .. 
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qu'il faut determiner les r eglos de la collaboration souhaita­
ble entre le Pouvoir Central . et les Autorites Provinciales. On 
aboutit alors au sche~a chronologique et aux 'regles ci~dessous: 

- Recensement par les provinces ,interessees de 
leurs besoins en effectifs techniciens nou­
vaux~ et soumission de ces besoins au Minis­
tere de la Fonction Publique; 

- Examen des listes de besoins formules par les 
p~ovinces en tenant compte a la fois de leurs 
incidences budgetaires, •des po 'ssibili tes ge­
nerales de recrutement, et des necessites 
d 1 une repartition equitable de ces possibili­
tes entre les differentes provinces demander. 
resses; 

- Ouverture de pourparlers,soit par l'interme­
diaire du ·Ministere des Affaires 3trangeres 
avec l e s Institutions Intemationales ou 
les Missions ])iplomatiques se trouvant a 
Leopoldville, soi t par l' envoi a l' etranger 
de Missions Congolaises de recrutement, soit 
de toute .autre maniere (appel d'offres par 
voie de presse etc •.. ); 

- Repartition du Personnel ainsi recrute au 
prorata des besoins formules par les provinces. 

En consequence de ce qui precede, il apparaitrait 
desormais inutile de procedor a l'envoi de Missions exclusive­
ment provinciales a l'etranger,chargees de recruter du person­
nel technicien, cette procedure allant a l'encontre de la coor­
dination etablie entre le Gouvernement Central et les Provinces, 
et risquant de placer celles-ci devant des engagements hatifs 
ou depassant les ressources financieres locales. Ne seraient 
pas mains a deconseiller des recrutements par appel d'offres 
emanant des Autorites Provinciales, et effectuees par voie de 
presse ou autrement. 

Il faut souligner enfin que ces regles, si elles 
recueillaient l'adhesion de la Conference, entreraient immedia­
tement en application, sans prejudice des dispositions conte­
nues dans la circulaire n° 92/10123 du '6 octobre 1962, qui au­
torisai t exceptionnellement ot pour satisfaire aux besoins ur­
gents des Administrations Provinciales, a proceder a des enga­
gements limites de personnel technique sous contrat, a la seule 
condition de respecter les possibilitesbudgetairos et d'infor­
r;1cr aussi tot le Ministere de la Fonction Publique de Leopold­
ville. Ence qui concerne l c s rccrutements deja operes en ver­
tu de cette circulaire, lour regularisation serait automatique-

1:10nt effectuee des que ledi t Ministere en aurai t ete averti 
par les Provinces interessees. 

B.- Coordination a partir des offres d'assistances ou des de­
mandes d'engagement: 

Il faut egalement prevoir il.l.es cas ou le processus 
du recrutement sera amorce, non plus a partir de la determina­
tion des besoins provinciaux, mais a partir soit d'offres d'as­
sistance formulees par des Gouvernements etrangers ou des Ins­
titutions Internationales, soit de demandes d'engagement soumi­
ses par des techniciens etrangers agissant isolement. 

Dans cette hypothese, les modalites de la coordi­
nation indispensable des Provinces et du Gouvernement Central 
seraient les suivantes: 

... I . .. 
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- Transmission par le Ministere de la Fonction Pu­
blique aux divcrsos Provinces, des candidatures 
isolees et des offres d'assistance bilaterale ou 
internationale parvenues au Gouverneuent Central; 

- Accord des Autorites Provinciales interessees, 
sur l'opportunite des candidatures et des proposi­
tions d'assistance, en fonctions de leurs besoins 
du moment; 

- Repartition des candidatures retenues et des tech­
niciens offerts. 

Il va sans dire que, si les candidatures et les 
offres d'assistances avaient ete directement rogues par les 
Gouvernen ents Provinciaux, ceux-ci devraient les transmettre, 
avec avis favorable ou non, au Ministere de la Fonction Pu­
blique pour les suites nece s saires. Toutefois, dans une telle 
hypothese, la Province interessee viendrait, en priorite, pour 
la repartition du Personnel ainsi disponible entre les dif­
ferentes Provinces en ayant besoin .. 

Les mesures expos ees aux points A et B ci-avant 
sont propose e s non seulement pour des motifs evidents de bon­
ne administration, mais aussi en vertu du fait que le Gouver­
ncment Central sera appele a as surer, en tout ou en partie, 
la charge financiere des deponses decoulant des recrutements 
envisages. Les membres de la Conference doivent se persuader 
que les Provinces se feraient un tort a elles-memes si, par 
un souci de particularisme et d'autarcie administrative, elles 
preferaient proceder . isolement, sans coordination entre elles 
et grec le Gouvernement Central, a des recrutements ha tifs, 
mal prepares peut-etre, et dont les resultats se reveleraient 
surement i nferieurs ace qui pourrait etre atteint avec l'aide 
du Gouvernemen t Central. 

Quoiqu'il en soit, le Ministere de la Fonction 
Publique, croit, pour sa part, qu'il serait peu judicieux 
d'accepter que de telles pratiques se generalisent; et il est 
decide a refuser la regularisation des situations nees de 
recrutements op~r~s en dehors des regles qu'il appartiendra 
a la Conference d 1adopter sur la base des propositions for­
mulees ci-dessus. 

II.- Regularisation et uniformisation des recrutements deja 
effectu~s : 

Dans cette rubrique, on vise le cas des recru­
tements effectues directement par les anciennes Provinces, 
comme celui des avantages indfunent consentis a des techniciens 
recrutes soit par le Gouvernement Central, soit par les Auto­
rites Provinciales. Pour tous ces cas, un besoin d'ordre et 
d'uniformisation des situations contractuelles se fait impe­
rieusement sentir. On ne peut concevoir que des techniciens 
repondant aux memes criteres d'engagement soient traites dif­
feremment suivant la collectivite nationale ou locale avec 
laquelle ils se seront lies. 

A. Ence qui touche les recrutements operes par 
les anciennes entites provinciales, le probleme se pose, en 
effet, de proceder a leur uniformisation sur la base des con­
ditions fixees par le contrat-type d'engagernent de techniciens 
utilise par les services du Ministere de la Fonction Publique. 
De nombreux contrats,passes isolement par certaines Provinces, 
ont revele le caractere souvent personnel, partial, voire 
fantaisiste, des engagements alors effectues, soit en ce qui 
concerne les beneficiaires do ces engagements, dont les qua-

... IO .. 
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lifications etaicmt nette:r.i.ent Gn-dessous des cri teres 'normaux 
reponda.l'it a. 1-eur emploi-; >·soi t . Gn ce qui touche aux conai tions 
financieres et aux avantages accessoires, exagerement supe­
rieurs ace qu'il devait ~trc. Pour mettre un t0rme a ce.s · 
situations de sous-recrutement ou de sus-emploi, il y a done 
lieu que la Fonction Publiqu0 reexmine l'ensemble des dos­
siers actuellement detenus dans les services provinciauxi . 
et qui n'' auraien t pas ete transmi s j usqu Ii ci a Leopoldville. 
Tout specialement, les indenmi tes non-conventionnelles oc­
troyees, a des titres divers, a c.ertains techniciens daivent 
e·:t-re, .:eonsiderces corm~ deS' avan.ces r.eoupe.rab1es par le . Tre-­
·sot-:: Oongolais. 

B.L'experience prouve enfin qu'il est meme des 
cas ou des techniciens ont ete engages, travaill ent et pergoj.­
vent un salaire , sans qu' aucun contra t n' ai t ete conclu~ : 
jusqu'a present, et sans que par consequent,la regularisation 
de leur situation n'ait ete accomplie. Hors les situations 
similaire s entrant dans le cadre des rapports belgo-congolai s, 
et qui ne pourront ~tre reglees qu'apres signature d'un 
accord de cooperation technique entre les deux Pays, tous 
les agents se trouvant sous ce qu'il faut bien appeler un 
contrat tacite de louage dG services devront done voir~preciser, 
toujours sur la base du contrat-type, leur condition a-ctuel-
le au service de l'Etat Congo lais. · 

=":II="="="= II= II="="="= 



REPUELIQuV DU CONGO 
, GOUVERN::JIVLNT CENTRAL 

MINISTERED~ LA 
FONCTION PUBLIQUE 

Leopoldville~ le 

Probleme du logement des Agents 
de l'Administrat ion. 

Le probleme du logeruent des fonction­
naires de l'Etat soumet a :vude epreuve les services charges 
d'y mettre ban ordre. La si tuation bien connue de cri se gene­
ralisee qui sevit tant a Leopoldville que dans les localites 
de l'interieur, les abus de toutes sortes commis par des oc­
cupants irresponsabl es 9 autant que les conflits multiplies en­
tre les ayants-droit, ont compromis gravement la solution de 
ce probleme par les Autorite s competerttes. 

Pour la seule ville de Leopoldville, le 
patrimoine i 1m11obilier de l 'Etat a usage d 'habitation est cons­
ti tue de pres d' un milli or de n2,isons et d' appartements de ty­
pes divers. Or, en face de ces possibilites, il a ete denombre 
pres de cinq mille demandes de log8mcnt en nature emanant d'a­
gents de l'Etat, soit approximativement cinq fois plus de pr~­
tendants. 

Tel est le probleme du logement , crucial 
et delicat on l e voit, que doivent affronter chaque jour les 
services de la Fonction Publique. Ces s ervices ne doutent pas 
que l'installation des nouvel l es provinces va susciter aux 
gouvernements interesse s des problemes d'une envergure analo ­
gue, et c'est pour les fac iliter d2ns leur tache quotidienne 
qu'ils leur proposent, par la presente note, l'adoption des 
principes et des mesure s ci-dessous r esumees, qui l es ant ai­
des, pour l eur part, a apporter en partie une solution a leurs 
difficultes. 

1.- Jusqu'a une epoque recente, les circonstances particulie­
res, issues de l'Indep undance, avaient contrarie pour dif­
fercntes raisons l'application des solutions elaborecs par 
l e :mini stere . 

Cette situation amena le Gouvernement a adopter opportu­
nement le syst~me du trait ement global , incluant, en plus 
du traitement de b2se , diverses indemnites, dont celle du 
logenent. Les trait2ments furent done revus, de fa9on a 
pormettre a tous lcs agents de subvenir, toutes propor­
tions gardecs, et en fonction des pos cibilites limit~es 
du Tresor, a la nece s si te de se lager avec leur farn.ille. 

Il en resulte que, les agents de l'Administration, a 
quclque r ang qu 'ils a)partiennent 9 n'ont plus aucun droit 
a l'attribution gratuite du lo 6ement en nature par l'Etat 
Concolais. 
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2ft- Toute f ois, comme l a r arete des logements di sponibl es 
r endait absoluitlent pr ecaire la situation de ces agents et 
comi:ie des contrats de location continuaient a lier l 'Etat 
a s es ba illeurs, l'Administration jugea opportun de main­
t enir l e systeme d 1allocat ion da lo gement en nature, mais 
en l e limitant d'une part a certaines categories d'agents, 
e t en le souinet tant, d'autr e part a la condition du pai ement 
d'un layer r a i s onnabl e par les beneficiaires de ces attribu­
tions. 

La de t ermination de ce s ayants-droit a ete faite, bien en­
tendu, en commen9ant po.r l e so rnmet de la pyramide a dminis­
trative, et, en proc edant vers les echelons inferieurs de la 
hierarchie i Cette maniere de fixer les attributions even­
tuelles de logements en na ture avait l'avantage d'etablir 
un ordre de priorite base sur l e rang des ayants-droit. 
Quant aux layers, loin de s'inspirer des cours excessifs 
appliques sur le marche prive, leur montant etait fixe en 
s 1 6cartant de tout esprit speculatif, et en tenant compte 
des possibilites financieres moyennes du personnel de l'Etata 

Tel a ete l'obj et des circulaires n° 9112/10387 et 9112/ 
10388 du 13 oc t obre 1962 jointos a la presente. 

3.- Il f allut enfin s evir cont re les abus commis, soit en c e 
qui conc erne l'occupation indue des loc aux, soit en ce qui 
touche la di s sipation ou l a deterioration de leurs effets 
par des occupants irresponsabl es. Cor taines regles ont pour­
vu a l'organisat ion d'un regi me de controle ri gour 2ux des en­
t rees et s ort ies d'oc cupat i on, effectue soit par le Service 
des Travaux Publics - Leopol dville, soit par le Service du 
Lo gement du Ministere de l a Fonction Publique. 

La circulaire n° 9112/9722 du 27 s cptembre 1962, annexee 
a c ette not e , exp ose l e detail des dispositions sus-dites, 
e t les s anc t ions qui en renf orcent l'application. 

Le Minist~re de la Fonction Publique esp~­
re que les servic es competents des nouvelles Adri1inistrations 
provincial es trouveront dans l es textes et dispositions resumes 
ci-avant un guide util e dans le travail d'elaboration des r egles 
qu'ils jugeront souhaitable de s e donner on matiere de logement. 

------------------------



REPUBLIQUE DU CONGO 
MirISTERE DE LA FONC~ION 

PUBLIQUE 

S CRETARIAT GENERAL 
SECTION UNIQUE 

(1) N° 90/S 
- ---------0 1 (' 11 r) 11 ~a"· .... -2] V<Y_t..D If, I 4 J 

---.... -..._. 

Note pour Messieurs les Ministres 
du Gouvernement Central (TOU) 

Suite a a note N° 92/9934 du 2 octo­
bre 196.2 qui sollici t it vos observations t S1 ;ges·uions s u­
certailie questi ns relatives a ' organisati ' n ad ·nistrative · 
des nouvell s Pr vines et vu l'extreme urgence qu ' il ya a 
raSSv •bler cette doc entation en prev'sion de la Confer nee 
des Presiaents Provinciaux d' M rdi 16 ctobre prochain , je 
vous propose' afin de gri,gner du Temps' . d I autoriser ' et ' ' ., inVi~ 
ter 1 Secretaire G neral de votr Departement·a assist·r a 
une reunion le travaii,. qui se ti ndra le· 12/10/62, · a· 15· he~es · · 
( Local 1111) dans la sall d s Confer .-nc es du Building dmini.s-. . 
tratif (ler etage), en vue e discut r, a 1 lumiere de l ' expe­
rience particuliere a vOs s rvices, des· a.eux. :points s· trleves· · · 
par ma not precitee, a S"VOir : 

1°.-) Exam n du projet-typc ~1 org!lnie31' e q11 ' il c nvi...,_;\, 
· de proposer aux Presid nts Provinciaux, our une or- ; 
ganisation .rn ,i r,.., ell . et 6 onomiqµ~_ d .. lecy dminis-

· .. ::1 .. T ~: . 
tration; 

.. 
2° . -) Etude du projet d ' ar;:iena ement, en raison de l ' insuf-

fis .... nce actuell ·.'de cac.:f s qualifies a competence .ex­
clusi vement techniq e, de S rvices A ini trati:s po­
lyvcl~~ts permettant leur utili2 "tion par plusieurs 
Provinces, sous 1 1 autorite du Co issaire d 1 1tat au , 
a defaut, du Gouvernement C ntral • 

. ~Cef; reunion de ·tr·av;,...;1.T···~-· -11ner 0 i t 
la p ssibili te au I inis,teie de la Fonction 'p{~blfiuc de pro­
poser des solutions t nrnt compte de l ' aspect technique des 
problemes souleves par les deux points ci-dessus - problemes 
qui , tout en cone rnant l ' utilisation dequ te du Personnel 
Administratif existant , Gagnerai nt cependant de toute evi­
dence, a etre solutionnes avec 1 r a vis autorise de votre lt.i­
nistere . 

·Min. par : · Vieux 
et : Dard · · 

Dact,. par : Mirabeau 
Coll;par r~ ~ --

. .. 

LE l,1INISTRE DE 
, -, i ! .'. : 

LA. FONC':::ION PUBLIC u/, 
A. KABANGI . /11 1 p 
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REPUBLIQUE DU CONGO 
GOUVERNEM::NT CENTRAL 

MINISTERE DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 

2me Direction - Etudes 

Leopoldville, le 

NOTE POUR MES .~~ IEURS LES MINISTRES 
DU GOUVERNEMENT CENTRAL~ TOUS ~ 

---------------------------------

J'ai 1 1 honneur de porter a votre con­
naissance que mon Departement vient d'adresser a Messieurs 
les Commissaires Speciaux charges de la repartition du patri­
mo.ine, la circulaire jointe en copie pour votre information, 
contenant des instructions detaillees sur les principes qui 
doivent presider a la repartition du Personnel Administratif 
en service entre les Provinces nouvellement creees (Annexe 1). 

L'urgence de ce probl~me et la neces­
site imperieuse d'eviter que la repartition susdite ne s'ef­
fectue dans l'anarchie, imposaient l'etablissement d'un cer­
tain nombre de regles claires, mais suffisamment precises, 
fermes et souples, permettant de guider les Commissions Spe­
ciales dans leurs travaux. 

La·presente circulaire a precisement 
vise ce but, en att endant que puisse etre elabore, de concert 
avec votre Departement , un plan complet et concret de partage 
et demise en place des effectifs dans les nouvelles provinces. 

Pour mettre en oeuvre cette necessai­
re collaboration de nos services, et n'ayant re9u aucune don­
nee de votre part, je vous envoie done sous meme couvert un 
projet-type d'organigramme des nouvelles administrations pro­
vinciales, avec note explicative (Annexe 2). J 1apprecierais 
particulierement que votre ministere puisse en faire l'etude, ­
et me communiquer d'extreme urgence ses observations et ses 
suggestions. 

Enfin, pour en revenir a la circulaire 
susdite, il me faut attirer speoialement votre attention sur 
le cas des agents a competence exclusivement technique vises 
par le§ B, 2, C.(pages 3 et 4) du texte . Le systeme de poly­
valence propose par la circulaire, permet de considerer ces 
agents comme au service de plusieurs provinces voisines sous 
le contr8le du Commiss aire d'Etat, ou a defaut de ce dernier, 
du Gouvernement Central. Je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir m'indiquer, apres etude, comment vos services envisa­
gent concretement l a realisation de ce systeme de collabora­
tion interprovinciale au niveau des matieres techniques entrant 
dans la compe tence de votre Departement. 

L'inter~t des questions soulevees ici 
me fait esperer une reponse urgente de votre part, ce dont je 
vous remercie d 1 avance . -

ft 
/ 
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CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAU:X:. 

Commi ss i on Administrative. RESOLUTION N° 2 

ORGANISATION DES SERVICES POLYPROVINCIAU:X: 
A COMPETENCE TECHNIQUE . 

Po i n t I .- Services Pol yprovinc i aux . 

Considerant l ' imperieuse necessite de ne pas 
desorganiser les services de l' AdministrQtion et particu­
l i erement ceux a competence technique , qui fonct i onnent 
dans l ' etendue des anc i ennes provinces demembr ees; 

Considerant l 'insuffisance des effecti fs en te ch­
niciens qualifies qui peuvent etre affectes dans les 
nouvelles provinces; 

Considerant l 'impossibilite , dans bien des cas 
de proceder a une repartition de l ' outillage lourd, coft­
teux et formant un tout, et egalement l 'impossibil i te de 
dissocier le personnel specialise utilisant cet outillage 
sans risquer de provoquer l ' arret ou le ral enti ssement 
du fonctionnement rationnel de ces services : 

LA COMJVIISSION ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE : 

Article ler! 
La Commission recommande la creation de servi ces 

polyprovinciaux , travaillant au profit de l ' ensemble des 
nouvelles provinces ayant constitue l ' ancienne provi nce . 

Art i cle 2: 
La determination de ces services et leur locali ­

sation eventuelle devra fa i re l ' objet d ' une etude des Mi ­
nisteres du Gouvernement Central competents . Cette etude 
ainsi que les propositions qu ' el le comportera seront 
portees a la connai ssance des Autorites provinciales qui 
devront faire connai tre leurs avis et observations even­
tuelles . 

Article J! 
Tout en dependant admini strat i vement des Autori­

tes provinci ales dans le ressort duquel ils exercent 
provisoirement leurs fonctions, les agent s appeles aces 
services travailleront sous la direction technique et 
sous le controle hierarchique des Ministres competents 
du Gouve r nement Central qui , dans chaque cas , tiendront 
compte des avis et propos i tions des provinces . 

="="=" ="="="="="=" "= 



CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX. 

Commission Administrative . Resolution n° 4 

FIXATION DES BESOINS PROVINCIAUX EN EFFECTIF NOWEAU. _____________ ..._ .... _________ .;.._ _______________________ _ 

Considerant qu'il importe,pou.r assurer un recrute- . 
ment optimum des agents sous statut ou sous contrat, que 
les Province adoptent certaines methodes de travail ra­
tionnel a cet egard; 

Considerant que la fixation de leu.rs besoins en 
personnel statutaire ou contractuel nouveau ne pourra 
§tre effectuee qu'en fonction de la determination preala­
ble des structures administratives, et , en consequence , 
des postes qu' il reste a pourvoir, compte tenu des effec-­
tifs repartis dont ils ont herite d'une partie; 

LA CONFERENCE ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE: 

Article l _er. 
Le recrutement de personnel administratif nouveau 

sous statut ou sous contrat ne sera accompli qu'apres que 
les Gouvernemen~Provinciaux interesses auront pu etablir 
un releve complet et precis de leurs beso ins. 

Article 2. 
Ce releve des besoins provinciaux en personnel 

nouveau ser~ determine t sur la double base des postes 
vacants a pourvoir dans l a s tructure administrative pro­
vinciale, et des repartitions en effectifs dont ont deja 
beneficie les Provinces. 



• 

CONFERENCE D~3 PRESIDENTS 
PROVINO IA UX. 

Commission Administrative.-

NOMINATION DSS AG:;i;N'11;3 DE L' ADMINISTHATION. ----- .. ----.- -

Considerant que les dispositions de la Loi Fondamentale et 
de la reglementation en vigueur donne lieu a une divergence de vu.es 
quanta la determination des Autorites competentes en matiere de 
nomination des agents de J. ' Ad...rninistration ; 

Considernnt qu'il importe de preciser l~s competences res­
pectives du Chef de l'Etat, President de la Republiqu8)et des Pre­
sidents Provinciaux, en ce qui concerne la nomination des agents 
de lere et 2eme categories appartenant aux Aclministrations Centra­
les et Provinciales 

Considerant qu 'une administration ne peut ~tre viable sans 
un statut de la Fonction Publiq_u e et qu ' en attendant q_ue les pro­
vinces aient elabore un texte p:·opre a leurs aeent s, il convient · 
d'appliquer 1 1 ensemble de la r eGlementat ion en vigueur; 

Consider snt qu 1 il impo r~e de ne pa s desorganiser l'Admi­
nistration et l e fonctionnffil.ent des services administratifs par 
1 1 applic ation hati ve de r eglement ations particulieres au.""\: provinces; 

LA COTuIMISSION ADOPTE :[/! R8SOLUTION SUIVANTE ; 

Article ler. 

Les Presidents des Gouvernements Provinciaux sont compe­
tents pour proceder aux norni:rw.t ions de s Agents provinciaux a quel­
que cat egorie qu. 1 ils appartien.t1 ent. 

l· 

Article 2. 

La mise en applicatio :1 des presen~e s dispositions ne devant 
troubler en rien la marche r egaliere des oper ations administrati­
ves, les Gouve rnements P:r'ovinciaux con/ i :rment la pleine validite 
du statut general du 13 j anvi er 1959 et q.9 toute la reglementation 
en vigueur, dont les disposit ions rel atives au.""\: conditions et cri­
teres de nomi nation devront etre , en tout etat de cause, respectees. 

Article 3. 

Il appartient au Ministre de l a Fonction Publique de tout 
mettre en oeuvre pour assurer la realisation des voeux formulas 
par la presente r e soluti on $ 

-------- -----



. 
• CONFERENCE. DES PRESIDENTS 

PROVINCIAUX, 

Commission Adm:Lnistrative. RESOLUTION N° 6. 

PERFECTIONNE~(IENT DES CADRES ADMINISTRATIFS PROVINCIAUX. 
--------~--.... -----.----~---.. ---------·-----------------------

Considerant les difficultes qui devront etre sur­
montees par l es administrations provincialos pour assurer 
le fonctionnement de leurs services en raison de l a forma­
tion professionnelle insuffisante de leur personnel; 

LA COMMISSION ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE: 

Article unig_ue. 
Des cycles de formation acc-eleree et de perfec­

tionnoment seront organises au profit du personnel ndmi­
nistratif . des Provinces. Ces cycles qui seront a.ussi bien 
theoriques que pratiques auront lieu suivant des modalites 
qui sont laissees ~ l'initiative du Ministre de la Fonction 
Publique. 

=II= II= fl=: fl= II=: fl= :1 =II= fl= JI= 
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CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAU'.l, 

Com.mission Administra tive. RESOLUTION N° 8. 

DECENTRALISATION DU BUREAU CENTRAL DES TRAITEMENTS(B.C.T) 
------------------------------------------------------~ 

Considerant quo l'nutonomie roconnue aux autorites 
Provinciales once qui concorne la gestion de leur person­
nel entra1no la possibilite offoctive de pourvoir legulement 
a la liquidation de leur trni t o1:10nt; 

(tt..Jw-1 if 
Considcrant f que l o· oo;i;:vi:-Qo concontration des 

services y relatifs du B. C.T. du Ministere de la Fonction 
Publiquo du Gouvernonent Cen~rul ne · se justifie que pour 
des motifs ma teriols ot tochniq_ues- ·, qui revetent' jusqu I a 
nouvel ordro, un ca r a ctero d'imperieuso n~cossite duns l'in­
ter~t m~filo dos Provinces; 

LA COMMISSION ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE: 

Article ler. 
Il sera pourvu Jes ~ue possible, a l'etablissement, 

au sein de chaque Province, ,d'un bureau local de contr~le 
et de liquida tion des traitements dos agents qui y sont en 
service; 

Article 2. 
En attendant, et compte tenu des exigences materiel­

les techniques propros aux oper2tions envisagees, le B.C.T. 
du Ministere de la Fonction Publique du Gouvornement Central 
continuera a effoctuer comme par le passe , les tuches compta­
bles lui incombant. 

Article J. 
' Entretemps, et pour f nciliter lo travail de ce bu-
reau, il nppartient nux Gouvornonents Provinciaux de dormer 
nux Ministeres do la Fonction Publique du Gouvernement Cen­
tral toutes les informntions □ Olli1aitablos en ce qui concerne 
les mouvemonts du personnel provincial comme en ce qui tou­
che los retnrds qui pourraiont so produire pour 1 1etablisse­
ment des accreditifs a pnycr. 



CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX. 

Commission administrative . RESOLUTION N° 9. 

TENUE UNIFORME ET INSIGNES POUR LES AGENTS DE L'ADMI­
NISTRATION. 

----------------------------------------------------

Considerant la necessite pour des raisons d'ordre 
psychologique e t administrntif de doter les agents de 
l'administra tion d'uniformes distinctifs ; 

Considerant l'existence de tels uniformes sous 
le regime de la reglementation en vigueur; 

Considerant, l'inopportunite, pour ne pas dire 
lo danger, de doter les agents des Provinces de nouveaux 
uniform.es aussi longtemps que des nouveaux statuts n•auront 
pas fixe de regles precises a cet egard; 

Considerant la necessite de marquer une distinction 
entre les agents des diverses provinces par l ' apposition 
d'insignes particuliere propros a chaque Province; 

LA COTuIMISSION A ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

Article ler . 
Les agents de l' administra tion continueront a por­

ter l'uniforme de l eur cadr e , tel qu'il est determine par 
la reglemcnta tion en vigueur, mais le port du casque et de 
la plaque est prohibe . 

Article 2. 
Les Provinc es devront determiner l es caracteristi­

ques de l'insigne distinctif qui sera appose sur l ' unifor­
me de leurs agents provinciaux. 

=II= II=" =II="= 11= 11=11 =" := 



• CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX. 

Commission Administrative. RESOLUTION N° 11 

Considerant que le personnel administratif des Pas­
tes et Telecommunications en service dans les Provinces ap­
partient, en vertu de la loi, aux cadres du Gouvernement 
Central; 

Considerant d'autre part, l'indiscipline generali­
see constatee dans l' execution de l eur mission par de nom­
breux agents de ces services; 

Considerant l'urgence qu'il ya a met tre fin a une 
situation qui perturbe gravement les liaisons entre les dif­
ferentes parties du Pays, aggrave et favorise l' insecuri te , . ,, 
et ruine le developpement des relations economiques inte­
rieures et exterieures de la nation; 

LA COTuTIY.l:ISSION ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE: 

Article ler. 
Les Einisteres competents du Gouvernement Central 

sont invites de maniere pressante a appliquer de toute ur­
gence et avec la severite ln plus energique, les mesures 
disciplinaires de rigueur contre les agents des Postes et 
des Telecommunications, dont i ra serait avere que la conduite 
professionnelle contribue a la desorganisation de leur ser­
vice. 

I)~ 
Article 2. 

Les Gouvernements Provinciaux pour leur part , se 
chargent de veiller de maniere speciale, au fonctionnement 
des administrations de Postes et Telecommunications instal­
lees dans leur ressort, et d'apportor leur active collabo­
ration aux mosures de redressement a prendre par le Gouver­
nement Central. 

Article J. 
La presente resolution est adoptee sans prejudice 

des poursuites judiciaires a encourir, en vertu de l a legis­
l ation en vigueur, par les agents averes fautifs dans l'ac­
complissement de leurs fonctions. 

=''="=''="=''=''=''=''= 
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NF~RENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX 

16 AU 23 OCTOBRE I962$-
--- 00 ---

COMMISSION ADMINISTRATIVE 
=========================== 

RESOLUTION N°I., 

ORGANISATION DE SERVICES POLYPROVINCIAUX 
A COMPETENCE TECHNIQUE. 

- Considerant l'imperieuse ncccssi~e de ne pas desorganiser 
les services de l'Administration et particulierement ceux ~ competence 
technique, qui fonctionnent dans l'etendue des anciennes provinces 
demembrees; 

- Considerant l'insuffisance des effectifs en techniciens 
qualifies qui peuvent ~tre . affectes dans les nouvellcs provinces; 

- Considerant l'impossibilite, dans bien des cas, de proceder 
a une repartition de l'outillage lourd, coOteux et formant un tout, et 
egalement 1 1 impossibilite de dissocier le personnel specialise utilisant 
cet outillage sans risquer de provoquer l'arr~t ou le ralentissement du 
fonctionnement ratibnnel de ces services; 

LA CONFERENCE ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

Article I.-

La Conference reconnntt l'imperieuse necessite de rendre 
provisoirement inter-provinciales, les directions provinciales 
actuelles des telecoruuunications, les stations de radiodiffu­
sion et certains laboratoires medicaux et veterinaires. 

Article 2o· 
Les agents travnillant dans ces services dependront technique­
mcnt et administrativcment du Gouvernement Central. 
La con£ erence recoromande toutefois qµ '1.me ·colla,bqration::eftjj:ace 
s'etablisse entre ces agents et le Guuvernement provincial, 

= = = = = = = = = = 
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CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX 

DU 16 AU 23 OCTOBRE 1962.-

COMMISSION ADMINISTRATIVE 
========================== 

RESOLUTION N°2. 

FIXATION DES BESOINS PROVINCIAUX EN EFFECTIF NOUVEAU. 

- Considerant qu'il importe, pour assurer un recrutement 
optimum des agents sous statut ou sous contrat, que les Provinces 
adoptent certaines methodes de travail rationnel a cet egard; 

- Considerant que la fixation de leurs besoins en personnel 
statutaire ou contractuel nouveau, ne pourra ~tre effectuee qu'en 
fonction de la determination prealable des structures administratives , 
Provinciales, et, en consequence, des postes qu'il restera a pouvoir 
compte tenu des effectifs repartis dont chaque Province aura herite 
d'une partie 

Article I. 

Article 2. 

LA CONFERENCE ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

Le !~rutement de personnel administratif nouveau sous statut 
ou ~ous contrat ne .sera accompli qu'apres que les Gouvernements 
Provinciaux interesses auront pu etablir un releve complet 
et precis de leurs besoins. 

Ce releve des besoins provineiaux en personnel nouveau 
sera determine sur la double base des pastes vacants a pourvoir 
dans la structure administrative provinciale, et des reparti­
tions en effectifs dont ont deja beneficie les nouvelles 
Provinces. 

====== 



'I CONFERZNCE DES PRESIDENTS 
PROVINCI.bUX 

DU_l6_AU_23_0CTOBRE_l962 

COMMI SSION ADMINISTRATIVE 

J.-1. 

NOMINATION DES FONCTIONNAIRES PROVINCIAUX • 

. -------------------------------- -----------Considerant que l es dispositions d e la Loi Fondamentale et 
de la regl ementotion en ·vigueur donnent lieu a une di vergence de vues 
guant a l a determination des .L~utor i tes conpetentes en matiere de no­
mination des agents de l ' .tmi nist~ation; 

Considerant qu ' il importe de precis er les compet ences res­
pectives du Chef de l'Et at, President de la Repub l igue , et des Presi­
dents Provinciaux , en ce qui concerne la nomination des Fonctionnai­
res des premiere et deuxieme categori es appartenant aux Administra ­
tions Central es et Provinciales; 

Considerant qu'une admini3tration ne peut 6tre viable sans 
un st atut de la Fonction Publique , et qu ' en attendant que les provin­
ces aient elabore un t exte pr opre a leurs agents , il convient d ' appli ­
quer l'ensemble de l a reglementation en vigueur ; 

Considerant qu'il importe de n e p as desor ganiser l ' Adminis..,; 
tration ot l e fonctionnement des ser vices administ r atifs par l ' s.ppli­
c ation hative de r eglementationspar ticulieres aux provinces : 

L.A. CONFERE:LiCE l-1 DOPTE Li. RESOLUTION SUIV':NTE : 

.Article Ier : -
Les Presidents des Gouvernements Pfovinciaux sont 

competents pour proceder a.ux nomi nations des fonctionn aires pro­
vinciaux, a quelque c at egori e qu ' ils appartiennent • 

.Article 2 

Les Provinces s ' engagent a ne pas proceder a des 
nomin .tions de fonctionncir es avant l 1 el ab ora t ion et l' adoption , 
par l eurs assefilblees provinciales , d ' un s tatut propre a l ours fonc ­
tionnE1ires provinciaux. 

Dans l ' elaboration de ce statut, l es Provinces se 
confermeront strict ement aux dispositions des articles 247 , 248 et 
249 de l a Loi Fondament a l e . 

La Conference recommande aux Gouvernements provin­
ciaux de r especter l e droit d'option dont l 0s fonctionn s ires des 
Provinces voudra i ent us er en vue de l eur pas sage a l' Administ r at ion 
Centrale et vice-versa , s ou s res erve qu e l ' appl i c ation de ces prin­
cipes ne puisse nuire a l'interct du Service Public . 

( Lz Conference r ocommande qu2 le Gouvernement Con-
I tral elabore cert einas di spositions generales teudant a et ablir des 
I §_Xai;rtage~ minima en fsveur des fonctionna iros de 1 ' !-,.dministration 
publique, etant cependant bien entendu que l es fonctionnaires nom­
mes par le Chef de l'Etat dan& l es provinces gardent l e benefic e du 

" droi t s cquis . 

Par mesure transitoire , la Commission Special e 
des r ecours devra continue r son travail; une fois celui- c i t ersine , 



l as nomi net ions , en c e qui concerne l es fonctio nne ires on s2rvic e 
dans l os Provinces , seront r eal i seas par celles - ci , tandis que l as 
no minations int er essant l es f onctionnaires oeuvrent dans l es servic es 
c entraux seront r eel i seos p0r le Chef de l' Etat . 

Article 3 
Il app artiont au ~ ini s tro do l a lonc t ion Publique du Gou­

v 0rnement Central de tout mott r e on oeuvre pour 2s surer la r ealisa­
tion de s voeux formules par l a present e r esolution . 
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1ERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX 

16 AU 23 OCTOBRE 1962 
-- 00 ..,_ / 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 
========================= 

RESOLlITION N°l•• 

UODALITES DE LA COORDINATION ENTRE LE GOUVERNEMENT CENTRAL 
ET LES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX EN CE QUI CONCERNE LE 
RECRUTEMENT DES TECHNICIENS., 

- Considerant que le recruteoent des techni ciens etrangers 
s'avere encore indispensable pour assurer dans di f ferents doroaines de 
1 1activite provinciale, la marche reguliere des services publics ; 

- Considerant qu'il est de regle que les entites provinciales 
d'un Etat ne peuvent, en principe, entretenir de contacts avec les 
representauts des Etats Etrangers ou des Institutions Internationales 
que par l'interoediaire des services du Gouvernement Central, et 
notamment de son Ministere des Affaires Etrangeres 

- Considerant que, pour un recruteraent rationnel du personnel 
technicien et dans l'inter~t des provinces elle-c~ne~,il s'avere necessaire 
de preciser 1 'aide que le Gouverneraent Central est susceptible de leut 
apporter a cet egard; 

Article I.-

Article 2. 

LA CONFERENCE ADOPTE LA RESOlUTION SUIVANTE 

Il appartient a chaque Gouvernement Provincial de recenser 
ses besoins en effectifs techniciens nouveaux, et d'en 
souraettre la liste au Ministere de la Fonction Publique . 

Le Ministere de la Fonction Publique est charge de la 
centralisation des besoins exprimes ~ar les differentes 
frovinces, et de poursuivre la satisfaction de ces besoins , au 't 
coyen de pourparle~menes par les services competents du 
Ministere des Affaires Etrangeres avec l'&tranger. 

= = = = = 



CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX 

DU 16 AU 23 OCTOBRE 1962.-
-- 00 --

COMMISSION ADMINISTRATIVE 
========================= 

RESOLUTION N°5, 

PERFECTIONNEMENT DES CADRES ADMINISTRATIFS PROVINCIAUX. 

- Considerant les difficultes qui fevront ~tre surmontees 
par les administ¥ations provinciales pour assurer le fonctionneroent 
de leurs services, en raison de la formation professionnelle 
insuffisante de leur pers onnel 

LA CONFERENCE ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

Article unigue, 

Des cycles de formation acceleree et de perfectionnement 
seront organises au profit du personnel administratif des 
Provinces. Ces cycles, qui seront aussi bien theoriques 
que pratiques, auront lieu suivant des modalites qui sont 
laissees a l'initiative du Ministere de la Fonction Publique, 

= = = = = 
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CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX 

DU 16 AU 23 OCTOBRE 1962~ 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 

RESOLUTION N°6. 

DECENTRALISATION DU BUREAU CENTRAL DES TRAITEMENTS (B ., C. T •) 

- Considerant que l'autono□ie reconnue aux autorites 
Provinciales en ce qui concerne la gestion de leur personnel 
entraine la possibilite effective depcu:::--Yoir egalement a la 
liquidation de leur traiement; 

Considerant que la concentration des services y relai:ifr 
au sein ·du B.C.T. du Ministere de la Fonction Publique du Gouverne m.en t 
Central ne se justifie que pour des motifs materiels e~ techniques, qui 
rev~tent, jusqu 1a nouvel ordre, un caractere d'imperieuse necessite 
clans l'inter~t m~me des Provinces 

LA CONIE.RENCE ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

Article I. 

Il sera pourvu, des que possible, a l 1 etablisse□ent, au 
sein de chaque Province, d'un ~ureau local de contr6le e t 
de liquidat:on des traitements des agents qui y sont en 
service 

Article 2. 

Art:icle 3, 

En attendant, et compte tenu des exigences □aterielles 3 ~ 

techniques propres aux operations envisagees, le B.C.T .. 
du Ministerc de la Fonction Publique du Gouvernement 
Central continuera a effectuer comme par le passe, 1§§ 

Ute hes comptables lui incomban t. 

Entretemps~ et pour faciliter le travail de ce burea~~ il 
appartient aux Gouvernements Provinciaux de donaer au: · 
Ministere, de la Fonction Publique du Gouvernement Central 
toutes les informations sauhaitables en ce qui concerne les 
□ouvements du personnel provincial, ·comme en ce qui touche 
les retards qui pourraient se produire pour l'etablissement 
des accreditifs a payer. 

= = = = = 
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CONFERENCE DES PRESIDENTS 
PROVINCIAUX 

DU I6 AU 23 OCTOBRE 1962.-
-- 00 --

COMMISSION ADMINISTRATIVE. 
========================= 

RESOLUTION N°7 • 

TENUE UNIFORME ET INSIGNES POUR LES AGENTS DE 
L'ADMINISTRATION. 

- Considerant la necessite, pour des raisons d'ordre 
psychologique et administratif, de doter les agents de !'administration 
d'uniformes distinctifs ; 

- Considerant l'existence de tels uniformes sous le regime 
de la r Gglsmentat.ion _en ~igu~ur ; . ._ 

- Considerant l'inopportunite, pour ne pas dire le danger, 
de doter les agents des Provinces de nouveaux uniformes aussi longtemps 
que des nouveaux statuts n'auront pas fixe de regles precises a cet 
egard 

- Considerant la necessite de marquer une distinction entre 
les agents des diverses provinces par !'apposition d'insignes particu­
liers propres a chaque Province ; 

Article I. 

Article 2. 

LA CONFERENCE ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

Les agents de l'administration continueront a porter 
l'uniforme de leur cadre, tel qu'il est determine par la 
reglementation en vigueur, mais le port du casque et de 
la plaque est prohibe. 

Les Provinces devront determiner les caracteristiques de 
l'insigne distinctif qui sera appose sur l'unifor□e de 
leurs agents provinciaux. 

= = = = = 
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REPUBLIQITT DU CONGO 
.., GOUVEI'~EMEN'l' CENTRAL 

MINIST~RE DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 

2eme Direction - Etudcs 

OBJET : 

Repartition des effectifs 
en personnel entre les diffe­
rontes provinces.----- ·------------------------

LeopGldville, le 

TRANSivTIS copie pour information, 
a lVIM. les Ministres du Gouverne..­
ment Central ( TO US) 

A Mosricurs les Commissaires 
Spec5 aux du Gouvernomcnt Central 
a 

Le probleme urgent de la repartition du personnel admi­
nistratif en service dans les anciennes ~rovinces a fait l'objot 
de mes telegrammos 92/7 36 du 24 aout o·~ 5238 du 17 septembre 1962, 
ainsi que du communique paru dans la pr~sse locale du 19/9/62, dont 
vous avez certainement du prendrG connaissance. 

Pour faciliter l 1application des princ ipes de repartition 
poses dans les textes ci-dessus, je crois o,portun de vous exposer 
par la presente circulaire l es motifs prossants qui m'ont amcne a 
los adopter et de vous preciser le sens qu 1il convient de lour don­
nor. 

Expose des motifs de repartition. 

A.- La precipitation dans laquelle vont s 1 operer la .reor­
ganisation administrative des nouvelles entites provincialos et le 
partage entre ces dernieres des effectifs en service dans les an­
ciennes provinces, rendai ent absolument necessaire et urgent de pro­
cedor a la determination de quelques re t les simples mais precises 
pormettant de repartir equitablement l o patrimoine humain des pro­
vinces disparucs. Il importait egal ement, en attendant la miso en 
place definitive des nouvelles structures administratives dont se­
ront dotees les provinces recemment cre0es, quo soit assuree lane­
cessa ire continuite d '"' la vie administrative du pays, et que tout 
soit mis en oeuvre pour eviter 1 1 anarchi0 qui no manquorait pas de 
s 1instituer si chacun etait laisse libre d'agir a sa guise. 

Parallelement a ces motifs d 1 c-pportuni te, certa ines con­
siderations d'ordre juridique permettent au Ministre de la Fonction 
Publique de fixer les r~gles relatives h la repartition du personnel 
administratif existant dans les anciennss provinces: 

1, les Commissaircs Sp ec iau:;t , legalement investis de 
l'autorite necessaire a l' effet de partage r 9 au soin 
des commissions ad hoc 9 le ~atrimoine materiel des pro ­
vinces disparues, doivent etre consideres comme parcil­
lement competents pour assurer la repartition du patri­
moine humain tel que defini ci-dossus 

2.- le pouvoir reglementairc du Ministre de la Fonction 
Publique l'habilitant a effactuer les deplacoments du 
personnel dans l'interet du service 9 pouvait et devait, 
en l'occurence, etre delegue aux ·commissa ires speciaux 
envoyes sur place 1 on tant que representants du gouvcr­
nement central. 
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Telles sont done l es considerations qui m' ont amene a vous 
formuler l es di rectives generales consic;nees dans les cabl es e t dan s 
le communique rappele en reference ci - de ssus. 

Bo - Commentaires explicatifs des princ i pes de reparti t ion 

Le personnel administratif existant da n s le s anc i ennes en­
tites provincia l es etait rattache a 3 echelons : terri toria l, du di s ­
t rict, provincial . Ainsi s 1 explique que , compte tenu dos exi genc es 
propres a chacune de ces cate [;or ies d ' a gents, a i ent ete d2termines 
trois groupes de principes differents. 

1 .- Principes rel~t i fs aux agents du cadre t erritorial. 

Sont de s agents terri t or iaux ceux qui, dans l e cadre des 
anc i ennes provinces, avai ont une competence geographi quement limi­
t ee a un territoire determine , exemple : 1 1a dministrateur t err i to­
r i a l . Comme l a plupart des terri to i res conservent leurs ancionnes 
limi tes a 1 1interi eur des nouvelle s provinc es , le princip e de base 
adopte est l e suivant: les agents torritoriaux tels que defi nis 
ci-dessus doivent obligatoirement r ester sur place et aucune muLa­
t ion ne peu t avoir li eu . Ne ~nmoins corn.me il es t a prevoir que c er ­
tain es considerations p ers onnelles i nci teront c erta ins d ' entre eux 
a solliciter leur deplacement et leur reaffectatiori dans un autre 
t er ri toire , l' ach eminement e t l' examen de l eur requete obeiront aux 
regles suivantes: 

a). - toute demande de deplacement d ' un agent t erritoria l 
devra etre motivee par des considerations exc eptionnel­
l es dues aux circonstances nouvelles; 

b ).- ell e devra etre transmise par l a voi e hi erarchiquc 
reguliere ou par l e truchement du commi ssaire speci al 
ave c avi s motive de l'autorite superieure dont depend 
l ' in t eresse ; 

c ).- elle ne pourra etre examinee e t eventuellement agre ee 
qu 1 apres etablissement definitif des nouvelles structu­
r es administratives des provi nces , afin do tenir compte 
des imperi euse s nece s s ites du s ervice, qui ne do i t su­
bir en auc un cas une interruption . 

2.- Principes r elatifs aux agents du distri ct . 

Sont des agents du dist1nict ceux qui , dans l e cadre des 
anciennes provinces , avaient competence pour exercer leurs attribu­
tions dans l' ensemble et dans l es limites d ' un distri ct deter mine. 
Ex emple : le commissaire de district . Il s ' agi t ic i de distinguer 
s oigneusement do.ux hypothese s ; selon que l es districts anterieure­
ment existants ont et e int egral ement englobes dans une nouvelle pro­
v ince ou selon qu 1ils se s on t vus partages entre deux ou plus i ours 
nouvelles provinces . 

Premi ere hypothese : 

Il est norma l que, la premiere pre occupation a avoir etant 
de maintenir autant que possible la continuite des service~ existan ts , 
l e principe de base a adopter soit l e m~me que celui q~i prevaut 
pour l es agents de territoire : l es agents en service dans l es dis ­
tricts englobes dans une nouvelle province r esteront done obli gato i ­
r ement a l eur paste et toute eventue lle demande de mutati on de l eur 
part sera soumise aux conditions ci - dessus fixees pour les agents 
territoriaux . . ./ .. 
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Deuxieme hypothese : 

Ence qui concerne les agents en service dans J. es dis­
tricts partages entre deux ou plusieurs provinces il ya lieu de 
proceder a une repartition de ces agents . Cette repartition devra 
t onir compte de deux imperatifs: l ' equite et l ' efficacite . En con­
sequence les principes qui doivent guider les commissions de repar ­
tition sont les suivants: 

a).- pour que la repartition des effecti fs du district 
soit equitable entre les nouvelles provi nces interes­
sees il faudra tenir c ompte de 1 1 importance r espective 
des fractions du district partage au triple points de 
VUG : geographique , demographique et economique. 

Ilse comprend en effet que telle fraction .du dis ­
trict entrant dans une nouvelle province , et qui au­
ra,i t une population importante ou une a ctivi te econo­
mique plus developpee que telle autre frac t i on du dis ­
trict entree dans une province voisine , beneficie pro­
portionnellement d 1 un effectif plus nombreux et mieux 
qualifie pour maintenir le f onctionnement et le rende ­
ment de son appareil administratif a s on a.ncien niveau. 

b).- en principe des considerations d 'ordre purement 
etr...nique ne devraient pas jouer un r ole deci sif- .a.ans 
les repartitions a effectuer . Toutefois, pour obeir 
a des circonstances de fait parti culi eres et s ' impo­
sant avec une force irresistible , c omme c 1 est le cas 
au Kasai par exemple, il peut se concevoir que les par­
tages ai ent a tenir compte de telles consi derations~ 

c) .- en ce qui concerne cependant les agents dotes de 
competence a caractere technique , ce a quoi il impor­
te ess entiellement de veiller est que leur service nG 
subisse aucune desorganisation resultant de mutations 
inopportunes . 

A ti t r e d' exempl e on peut considerer comme personnel dote 
de competence a caractere technique les agents de di s t r ict, 
notammen t ceux engages s ous-contrat de technicien, ayant 
dans l eurs at t r ibut ions la responsabilite <lu fonctionna­
men t des s ervic es admini s tra tifs suivants : 

Travaux Publics 
Agricul t ure - EaQX & Forets 
Sante Publiq_ue 

- Transpor ts et communication 
- Conservation fon ciere e tc ••• 

P-0ur ces agen ts .deux hypotheses sont a envis ager -: 

ou bien ils sont en nombre suffisant dans le dis­
trict partage pour etre mi s au service des nouvel-
les provinces beneficiaires du partage = dans c e 

cas , a vrai dire except i onnel dans l 'etat ac tuel des 
choses, une re~artition equitable pour ra avoir lieu 
en tenant compte des criteres d ' importance geographi­
que, demograpbique et ec onomique d ' une part et aussi 
en ayant toujours a 1 1 esprit le fait que certai ns ser­
vices techniques ont besoin pour fonctionner conve­
nablement d'un minimwn de plusieurs ·agents c ooperant 
quotidiennement et au meme endroit. 

. ./ .. 
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ou bicm, ce qui est vrai.S:emblablemont l _e cas· l e plus 
courant, ces agents techri:'iques sont s i '.f)eu nombreux 
qu I une repartition ontre . l e's qou\rolles provihc e s in­
teressees ne serai t meme·' pa's clrithmetiquementt pbssi ;'... '. :_: :· 
ble . Dans ce cas il y a:ura' 1i ~u B.o mai·n·t ·enir :,c os·: .a.¢ . 
gents sur place , c I est - a _;d.i r~ :q.ans la nouve11·~ pr,oxin­
ce qui a recue,illi la 1o·cai:Lt{ OU _i1$ se trouvent ',' . 

'.• ·:,/ •.· , ~ ,,. "'It 

mais lour competence ( ''et .:c:elle du servi ce dont ils 
assurent la marche ) rE),yo~~~\~r a sur 1 1 ensemble de s pro ­
vinces interessees aµ partage .du district. Le Commis­
saire Special devra'.. doriq f p·rendre toutes lcs disposi..,.· 
tiohs necessaires en C:oJflab o:ratiori .e.tr.Oi t'o.• ·avcc' lcs 
aut-oriteS' provincialo~. '.~;o~pe.tentds .:p ou'~ que•· Ies ~ di tos 

J ' I • • ' • ~ 

pro;vinces puissent ·prqjfi tor ·au m·a.x:tmUJi'l..'du' .. se'rvico. 
·t ~ I , . . . _ . __ , . _: 

·mil i ,ntonu dans l'une a--!·ell~s , ·mais polyvalont pour : 
toutes . . r ;._. , . 

; .· 

Autan.t _pour; evi ter . t,out risque do frictions entre les 
. provinces interes,s.:eds, :tfui auront tendance a vouloir 
chacune .S 1.-aj)·prbpr~~·r l' Si}Xclus i v i te OU 1 1 anj;eriori t~'. du 
service , que pdu:r·itp:r:ese.rver l 'independanc e et l' a ction 
professionne.11.c 4~s a,gents responsabl es , il est indis-•·' ,' ' ,. ,. . ., . 
pcmsable quE] "'de· · tels services , en raison de leur poly-
valeri6~ , ~6i ent places sous l' a utorite directe du Com-

. :rp.issaire d 1Etat , represontant permanent ·du Gouverncincnt 
Central et rov~tu, de parses fonctions, do l ' autorite 
et de 1 1 impartiali te necessaires_._. 

Provisoirement et ce , jusqu ' a la designation d'un Com­
missaire d'Etat, le Commissa ire special scra charge·de 
ces fonctions .• 

I 

d) .- l'appreciation des differents criteres ci-dessus est 
laissee au sens de l'opp ortunite des commiss ions spe­
ciales dont les decisions de repartition qoiv9n~. 9tre 
respectees par tous , sous reserve bien eht~ndfi de~·te ­
quetes ind,ividu2lles de mutation qui seraient.ulterieu­
rement pre sentees par certains agents de_ district et ne 
seraient examinees que conformement·aux re gl es prece­
demment fixees pour les_ agents te;ri tori aux. . 

3. - Principes relii'tifs _aux _agej:it~ ·.d~-~~ anc i epr1es provinc es" 

9ont .cq~sideres. dans l a preserite circulaire::;comme a ­
gents des anciennes provinces ceux qui exerga i ont leurs attributions 
dans l' ensemble et: dans · 1-es limi tes du cad:re ge ographiq_ue d I une an­
cienne provinc e. Exemple : le Secre-t;:a i ,re genera l provinc i al' et tous 
l es agents administratifs affe9tes ·~u.x ~i1ferents services (Affai­
res peni ten tiaires, sociales , 'ec onbmiques e,tc .••• ) de 1 1 anci ennc pro-

' ~~~ 
vince . 

Comme il n ' existe evidemment pas d 1 ancienne province 
qui n'ait donne naissance a plusi eur9 autres , l es principe 9 de re­
parti tiori . applfques en ' 1 1 6ccurence •·a.cvront etre C GUX definis dans 
le .cas des agents de districts partages entre plusi eurs nouvelles 
provinces . 

' . ' 
4.- Principes communs a toy.s l es a:gents . . ' . -

) j ' a. - Les commissions de reparti-ci9n q..9vront 8" 1 abstenir 
dans leur repartition de s 1 oc cuper du personnel ayant 
fait l 'objet de designation politique 9 et irregulierc~ 
ment introduits dans l es cadres aclministratifs en de -
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hors des regles statutairos . 

Pour permettre u.ne eventuelle regularisation de la 
situation de cortains d'entrc eux, il est domande aux 
commissaires speciaux de faire etablir do toute urgen­
ce u.ne liste de ce personnel se trouvant en place dans 
leurs provinces. Cette liste devra ctre auss itot trans­
mise au Ministre de la Fonction Publique du gouvorno­
ment central, accompagnee do dossiers auss i cornplots 
que possible. Les interesses se trouvant dans la si­
tuation sus-dite, et remplissant les condition□ jugeos 
adequates, pourraient faire 1 1 objot d'u.n engagement 
sur la base d'u.n contrat de travail en qualite do sim­
ples agents d'administration. 

' 

b).- Les instructions faisant l'objet de la presente cir­
culaire sont valables pour tousles agents administra­
tifs, qu'il s'agisse de fonctionnaires sous statut ou 
d~agents sous contrat, et quo cos derniers soient ci­
toyons congolais ou ressortissants etrangers . 

c).- L'envoi d 1 u.n e delegation du Ministro de la Fonction 
Publique etant envisa gee pour aider a la regularite 
des operations ct a l'execution des presentes dir§c­
tives, il est instamment domande aux commissaires spe­
ciaux do tout mettre en oeuvre pour u.ne cooperation 
aussi etroite quc possible entre les commissions de 
repartition qu'ils president et les delegues du Minis­
tre de la Fonction Publique charges de les eclairer 
au besoin. 

d).- Bien qu'il faille prevoir uno sensible augmentation 
des effectifs necessairos aux nouvollos provinces, il 
est fortement reco:mmande aux commissaires speciaux 
d'empecher, par tousles moyens en lour pouvoir, qu'il 
soit procede a des engagements hatifs de npuveaux per­
sonnels et ce jusqu'a ce qu 1 aicnt ete definis los struc­
tures administratives des provinces, et , sur la base 
de cos structures, leurs besoins prec is en pers onnel 
nouveau. 

Provisoirement il conviendra done que les nouvelles 
autorites provinciales profitent au mioux des effoc­
tifs existants mis a lour disposition, afin d'assu­
rer le demarrago administratif dos nouvolles provinces 
ei l'indispensablo continuite du service public qui 
constitue, a n'on pas douter, lo premier fondemont des 
directives de cotto circulaire. 

La presente circulairo est envoyee en plusieurs exemplai­
res a chaque commissaire special qui est charge de la distribuer et 
de la commenter aux membres des commissions de repartition, aux au­
torites provincial es et aux agents administratifs qui en forai ont 
la demande. 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

A. 



I. CONCEPTION DE L 1All/IINISTRATION PROVINCIALE 
A.- Structure de base. 

L 'Administration provj_nciale pe~t s e concevoir sous di verses 
formes tant en fonction des imperatifs fonctionnels que des 
imperatifs d'ordre politique. Les imperatifs d'ordre politi­
que determineront notamment s'il convient, de co~fier la r~s­
ponsabilite et ou le fonctionnement d'un a plusieurs services 
provinciaux a une autorite politique ou si au contraire l'en­
semble des services provinciaux peut etre place sous la direc­
tion administrative d 'un" Chef" responsable vis-a-vis du 
President provincial charge de faire executer parses services 
les decisions prises collegialement par le Conseil des minis­
tres provinciaux dont certains peuvent &tre investis d'une spe­
cialisation plus particuliere. Si on veut un point de compa­
raison assez large c 1est selon la premiere acceptation de la 
formule actuelle du Gouvernement Central ou chaque Ministre 
gere un Departement et selon la seconde" acceptation du sys­
teme cor:tJ.munal" ou le :Bourgmestre aide du Secretaire communal 
dirige l'administration communale, certains membres du conseil 
communal nommes echevins s 'interessant plus particulierement 
au secteur de sa competence. 
Compte tenu de la faible etendue des nouvelles entites pro­
vinciales et de la r e duction correlative du volume des affai­
res a traiter, ciest semble~t-il vers cette seconde formule 
qu'il convient de s 1 orienter . 
Organiquement, cette conception de l'administration provin­
ciale se presentcrait comme suit : 

1° Le President provincial responsable politique de la bonne 
administration de la province vis-a-vis du Gouvernement 
Central et du conseil provincial. 

2° Les ministeres provinciaux membres du college provincial 
charge de surveiller la politique en secteur des interets 
provinciaux et aidant le President provincial dans sa ta.ch€ 
politique. 

3° Le Secretaire provincial rcsponsable administratif (exeeu-­
tif ) du fonctionnement des services provinciaux. Les avan .. 
tages de cette formule seraient les suivants : 

1) l'administration provinciale pourrait etre edifiee suivant 
une formule type fonctionnelle independante des imperatifs 
politiques qui peuvetlt cxiger une multiplication des mem­
bres de college ( Ministres provinciaux) de fagon a assu­
rer la majorite politique au sein du conseil. 

2) Le Secretaire provincj_al peut diriger au point de vue ad­
ministra tif tousles services provinciaux, assurer la 
coordination des travaux . et pallier eventuelloment aux 
defaillances des chefs 6.e service specialiseo. 
Il assurera egalement la continuite du fonctionnement de 
la machine administrative a travers les vicissitudes du 
pouvoir politique. 
En cas de defaillance grave dans l'administration de la 
province exigeant l'intervention du pouvoir central,c 1 est 
ace niveau que pourra etre designe le commissaire special 
charge de redresser l n situation . 
C1 est egalement le Secretaire provincial qui dirigera vers 
les services competents les correspondances emanant de 
particuliers et qui sera le chef administratif superieur 
du personnel provincial et de territoires. · 

3) Les actes legislatifs et reglementaires seront signes a la 
fois par le President provincial et par le ou les mombres 
du college interesse par la question qui seront responsa­
bles vis-a-vis du conseil . Cette formule assure ainsi 
l'unite de commandement de l'ex~cutif et la pluralite de 
la responsabilite politique . 



President 

Secretaire 
provincial 

Service 

B.- Competence. 

Sc~ema organigue. 2;-

College Conseil 

Ne doivent etre laissees a la competence des pr ovinces que les 
activites dont la finalite se situe . dans le cadre provincial. 
En effet, si on s'ecarte de ce principe, la -realisation de la 
conception des choses d'un~ province ne pourra se concretiser 
qu I en debordant du cc;tdre d~ la province, ce qui est irtconceva­
b.le dans le respect de l ' autonomie et la competence des autori­
t~s provinciales sur :le te±ritoire leur attribue . 
Ii convient des lors de determiner les activites qui peuvent 
etre congues, decidees et realisees: dans les limi tes de la pro­
vince par les autorites provinciales au moyen des ressources 
provenant ou accordees a la province. · 
Peuvent etre considerees comme repondant ace critere 9 les acti­
vites suivantes : 

1° L'organisation administrative interne de la province ; 
2° Le recrutement, la gestion du personnel provincial ; 
3o La redaction des actes legislatifs et reglementaires de pou-

voir provincial; 
4° Les actes judiciaires ; 
5° L'execution de la· reglementation sur les cultes ; 
6° Les questions relatives aux etablissements penitentiaires 

relevant de pouvoir provincial; 
7° Le moni teur provincial :; 
8° La promotion sociale; . 

-· 9° Action po.ur la .. J_e.unes$.e et les sp()rts 
10° L'assistance sociale ; 
11° Les bienfaisances · publi·ques ; :·, 
12° La politique salariale ; 
130 Les confli ts collectifs de travail 1, · , · 
14° Le plei:ri ·emploi et ·chomage ; --
15° :1a poli tJqu.e provinciale ; 
16° L'app1icatio:f1 du regime electoral ; 

·· 17° · le maintien de l 'ordre .. ; .. ... . 

. \ 

180 L'immatriculation et le recensement de la population ; 
19° Elaboration et controle de l'execution du budget provincial; 
20° Le controle de la gestion financiere des pouvoirs subordon-

nes; 
21 ° Legislation finale regionale. ,; 
22° Enrolement, perception et verification, recouvrement, compta-

bilite . . des imiots regionaux 
23° Comptabilite provinciale ; 
240 Controle des comptables ; 
25° _Gestion des magasins provinciaux; 
~6~ L~gislatiod~~gionale ~ caractere economique ; 
270 ;I)etermi:p.ation des prix maxima et inspection ; 
2so·Application de la legislation commerciale ; 
29° Approvisionnements ; 

... I •. . 
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30° Etudes du developpement economique et commercial et de la 
distribution 

37° 
38° 
39 9 

40° 
419 
42° 
43° 
44° 

48° 
49° 
50° 
510 
5?_0 

53° 
54 9 

55° 
56 <' 
57 9 
580 

Oontrole des denrees alimentaires ; 
Controle des poids et mesures ; 
Organisation regionale des transports et coordination avec 
l'infrastructure nationale ; 
Transports publics locaux; 
Promotion des exportations des produits regionaux; 
Execution de la legislation nationale sur les licences d'im­
portation et exportation; 

Controle des hotels ; 
Industrialisation; 
Promotion des classes moyennes et artisanat - l~ devcloppement 
communauta iro et le mouvement cooperatif 

Credits pour lo developpement; 
Delivrance des ooncessionsminieres; 
Regime des eaux; 
Tenue du cadastre ; 
Conservation et enregistrement des titres de propriete ct 
hypotheque ; 
Octroi des terrains domaniaux; 
Expropriation ; 
Politique agricole ( culture et elevage ) programme de deve­
loppement, cultures nouvelles ; 

Legislation sur les exploitations forestieres 
Reboisement? amenagement de forets ; 
Peche et pisciculture ; 
Genie rural ; 
Application de la legislation veterinaire? mesure d'execution, 
prophylaxie ; 
Plans d'urbanisation; 
Autorisation de batir ; 
Realisation des constructions de pouvoir regional ; 
Gestion du patrimoine immobilier 
Politique du logcment ; 
Construction des routes d 1 interet local et coordination dans 
le reseau d'interet general : entretien, signalisation ; 

Distribution eau et electricite ; 
Organisation de la lutte anti-incendie ; 
Achat, entretien? reparation de materiel routier et de 
transport ; 
Organisation et controle de l'assistance medicale et de 
la lutte contre les endemies ; 
Laboratoires medicaux a competence normale ; 
Application de la legislation nationale et internationale 
sur l'hygiene, mesure de prophylaxie ; 

65° Controle des pharmacies; 
66° Orgonisation et fonctionnement de l'enseignement primaire, 

normal, moyen et technique, subsidiation ; 

67° Agreation; 
68° Oeuvres periscolaires 
69° Bibliotheques publiques. 

_ 11 _ ,1 _ 11 _ 11 _11 _ 11 _ 11 _11 _ 11_ - - - - - - - - - -
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II . Structure des services provinciaux. 

Divers imperatifs sont a prendre en consideration: 

1) la penurie momentanee de cadres formes qui impose d'utiliser 
au maximum les agents qualifies~ 

2) la necessite d'eviter la tendance ou gonflement d'effectifs 
( effet de la loi de Pakinstan qui veut que les chefs admi­
nistratifs ont naturellement tendance a gonfler leur service 
pour se donner de l'importance et justifier une elevation de 

grade justifiee par le nombre d 'unites qu 'ils dirigent. 
3) la faible etendue de provinces. 

4) 
5) 

les possibilites budgetaires. 
les inconvenients d'un cloisonnement trop grand des activites 
qui constitueni une entrave a la coordination et a l•~~pedi-
tion rapide de~ aff,ires . r 

· 1 1 • ; • I 

Qompte tenu de:ces donnees, · 1a sttucture sui vante pourrai t 
etre recommandee. · , . . . .I: . . 

1) Service de la Fonction Publique et '·des·J Affail~s Administra-
ti ves et Judiciaires : .J: 

Competence : Personnel 
Con ten tieux 
Peni tentiaife ·­
Affair es Judiciaires 

2) Servic'es des Affaires Poli tiques, ,.Interi•eµres 
Competence : ·Drq:i t public et insti tu,tion 

Tutelle de pouvoit'S sub'ordonnes 
Police 

-· 

Travail 
Promotion sociale 
Affaires -coutumieres 
Organisa-tion terri toriale· 

3) Service des Aff.aires Ecb~bmiques et Agricoles 
Competence : Commerce - Approvisionnement 

Industrie 
Transport 
Affaires foncieres 

' ' ' . : ' 

· Mines · · · · - · 
Agricultures ( culture, for~t, peche ) 
Veterinaire · • .i .. 

Classes moyennes et artisanat 
Plan e.:t coordination,. developpement communautaire 

4) Service des T~a~a\.lx· Publics : 

Competence Batiments Civils 
Routes 
Mecanisation 
Eau et electricite 

5) Servi~e Medical : 
Competence : Organisation des hopitaux et dispensaires 

Laboratoi:re 
Hygiene . 

6) Service de l'Education : 
Competence : Enseignement primaire, secondaire et technique. 

7) Service des Finances : 
Competence : Bud~et 

Impot 
Comptabili te. 

. .. I. •·. 
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C.M.B./­
REPUBLIQUE DU CONGO 

G0UVERNEMENT CENTRAL 

MINISTERE DE LA 
F0NCTI0N PUBLIQUE 

2me Direction - Etudes 

OBJET : 
Nouveau recrutement agents 

Leopoldville, le 6 octobre 1962 

TRANSMIS copie pour information, a MM. 
les Ministres du Gouvern. Central 

~ T O U S ~ 

Copie a MM. les Presidents des 
Gouvernements Provinciaux (T0US) 

A Messieurs les Commissaires Speciau.x 
~u Gouvernement Central(TOUS) 
a 

Par circulaire 92/9603 du 21 septembre 
1962 je vous ai fait conna1tre le sens precis qu 1il convenait de don­
ner a mes cables du 24 aoOt et du 17 septembre precedents relatifs 
aux regles qui doivent presider a la repartition des effectifs en 
personnel entre les nouvelles provinces. 

La presente circulaire a pour objet: 
1° de rappeler votre attention sur 1 1 imperieuse necessite de ne pro­

ceder a aucun nouveau recrutement d'agents jusqu'a ce qu'aient 
ete definitivement fixees les structures administratives des pro­
vinces et, sur la base de ces structures, les besoins precis en 
personnel nouveau qui pourront se faire sentir. En consequence il 
conviendra que vous insistiez aupres des nouvelles autorites pro­
vinciales pour qu'elles essaient d'assurer le demarrage administra­
tif de leur gouvernement au moyen des effectifs existants mis a 
leur di.sposi tion lors de la repartition du patrimoine. 

Si exceptionnellement, et pour repondre 
a des besoins pressants et indiscutaples, il s' averait indispen­
sable de proceder a certains engagements sous contrat (je pense 
notamment a des engagements de techniciens), ceu.x-ci devraient 
obeir aux regles suivantes : 
a) rester dans les limites des effectifs budgetaires admis pour 

les anciennes provinces et qui ont ete repartis entre les 
nouvelles ; 

b) faire l'objet d'une information adressee d'urgence au ministe­
re de la Fonction Publique du Gouvernement Central. 

Par ailleurs, pour permettre aux servi-..r- ­
ces du Ministere de la Fonction Publique de s~~f.aj..re une opinion 
sur la legitimite budgetaire des nouveaux recrutements, j'appre­
cierais que vous me fassiez parvenir par la meme occasion un etat 
des effectifs inscrits au budget de l'ancienne province. 

2° de demander que soient adresses par vos soins au ministere de la 
Fonction Publique, et dans les delais les plus courts, un tableau 
num.erique des repartitions du personnel tant national qu'etranger 
effectuees par la commission de partage, et une liste nominative 
des agents transferes en vertu de ces repartitions (modeles 
joints). 

La presente circulaire vous est adres­
see en plusieurs exemplaires afin que, par votre intermediaire, elle 
soit distribuee et commentee aux autorites provinciales habilitees a 
collaborer a leur pleine execution.-

LE MINISTRE, 
A. KAB · GI.-

. . 



Ancienne Province 
de 

Tableau numerique de repartition du personnel. 

I.- Agents nationaux rattaches l l'ancien echelon provincial. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
Categories d' emplois ! Total par: Repartition dans les nou velles provinces ! 

!l'ancien-:----------------------------~-------------------------! ! 
--------------------------------!ne provin:Nouvelle pro-:Nouvelle pro- :Nouvelle pro-:Tota l pour !Obsevations ! 

:Code !ce. :vince de :vince de :vince de :les nouvel-! 
· :B.C.T! : : : :les prov. ! 

------------------------~---- ! ----------.: ------------- :--------------.: ------------.:----------! ------------! 
Administr. Territoriale . 103 8 . 4 . 2 . 2 . 8 . . . . . 
Police . 104 . . . . 

. 9 . . . . 
Secretariats . 106 27 . 12 . 6 . 9 . 27 ! • . . . • 

. . . . • . . . . . 

. .. . . . . 1 . . . . . . 

. ! . . • . • 1 • . . .• • • . . • • • . ! • .. . • . • . ! . • • . . ! 0 0 • ,. . • . ! . • • . . ! · . . • . • • . • . ! . • . . . I . . • . . . 

. ! • . • • • ! • . • • . • . ! . . • • • J .• . • . • • . ! ! : . • . . . 
• • • • • . 
. . . . . : I . . . • • . • 

=-=-=-=-=-=--c::::.-----=-==-=-=-=-=-=,-=:-=-=-=-=-=-=-=-=-=...c.-=-=:•-=-=--=-=--==-=----=-=--=--=-~-=--==-=-=-==-=--c::.-=--=-=--=-:::::.-=-=--==-=-
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Ancienµe frovince 

\ de ; 
\ 

\ 

---,...!----~----'"""\--/ \ \ ' t I, \ 

Tableau nume rique de repartition du pers onnel. 
\ 

/ i 
I II.- Agents nationa ux rattaches aux anciens di s tricts. 

--- -----------------==:: ---=-..:::::....::::-- - - ----=~-=---=---=:::-= --..::::-- ----------------~-- --- ----=---=---------------------=------
J Cate gories d' emplois 
! 

! Tota l par ·: Repa rtition dan s les nouvclles provinces ! 
?i 1 a ncienne.:---------------------------~----------------------------J-----· 

!province ·:Nouvelle pro-:Nouvelle pro-: Nouvelle pro-:Totra-llj).eu:p:cm.es!CDob om ~0!ll'.rV a t. ! 
! : Code! :vince de :vince de ·:vince de :nouvelles pro-! ! 

l-~----------------------~-!-~~~ · ; __________ : ____________ ~ --------------~ -------------! v~~~:: · ------- i ---------------- i 
{ 
\ 

l 
!/ 
{ 

i 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. 
~ . . 
. . 
. . 
. . 

. 
. . 
. .. 
. . 
. . 
. • 

. . 

. 
. • 

0 . 
. .. 
. . 
. 
• 

• .• 

• .• . . 
• . . 
. .• . 
• 
• • 
• . . 
. . 
• • 

. . 

. . 

. . 

. . 

. • . . 

. . 

. -· . . 

. . 
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Ancienne Province 
de 

Tableau numerique de repartition du personnel. 

III.- Agents nationaux rattaches aux anciens territoires. 
'. =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--

!Categories d' emplois· 
! 

:Total par ·: Repartition dans les nouvelles provinces ! ! 
:l'ancienne:-------------------------------------------------------! ! 
:province :Nouvelle pro-:Nouvelle pro~:Nouvelle pro-:Total pour les!Observations! 

·:Code : ·:vince de vj.:noe de ·:vi.nee de :nouvelles pro"-! ! 
t · ::BCT. · ·: : ·: :vinces. ! l 
I . .. ·• ·• .• ·• ' ' .-----------------------------.----------.------------.-------------.-------------.--------------.--~-------, 

! 

! 

! 

! 

! 

! 

. . 
: 
. . 
. . 
: 
. . 
• • . . 
. . 
. . 
. . 
. . 

. . 

. . 

. . 

. • 
• • . . 
. . 
. 
• . 
• . . 
. 
• . . 

. .• . 
• . .. 
• . • 
• • . .. 
• . • 
,: 
• .• 
• ,• 
. . 
. 
• 

. . 
• . 
. . 
. • . 
• 
• • . 
• . 
• . . 
• • 
• . 
. . 

• .• . .• 
• .• 
• . . 
• .. 
• , . 
• ,. 
• ,. 
• .. 
• .• . .• 
• • 

. . 

. 
• 
• • . .. 
. • . . 
. 
• 
• . 
. . 
• • 

: 
• . 

! 

! 

! 

! 

! 

! 

! 

! 

! 

! 

t 
t 
! 
1 
l 
I 
! 
t 
! 
! 
l 
! 

! 
! 
! 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=...:-=-=-=--=-=-=-=-=-=--=-=-=--=-=---c::-:::-=-=-==-=-=-==-=-=-c:::-=-=-=---=-c:::...c::-=-=-=--c:.-=--=-=-=-=-=-=--= 



Ancienne Province 
de 

Tableau numerique de repartition du personnel. 

IV.- Agents techniciens etrangers. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
!Categories d'emplois 
! 

:Total par ·: Repartition dans les nouvclles provinces : l' an ci enn e·: ___________________________ . ____________ ._ _____________ ! ! 

:province :Nouvelle pro-:Nouvelle pro-·: Nouvelle pro-:Total pour les !Observations! 
:Code : :vince de :vince de ·:vince de :nouvelles pro-l ! 
: ·: ·: : ·: :vine es. ! 

! -------------------------·-----1--------·: ------------:-----------·:--------------:-------------1------------! . . . . • . . . . . .. • . . . . • : . . . • . . 
. . : . •· ! • . • . . 
0 0 • . • • ! . • • • .• • . . • • • t ! • • . • . , . 
. • • • • • . • • . , . • 

.. 0 • . : • ! . • . ,, 

' . • . • : .: ; ! . • . .• 
• . • . ,i • ! • . , . . • 
• • • • , • ! . • • .. • , . • . • . • f • l . . . • • . . . . 

! . . • . • ! ! . . • • . 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 



Ancienne Province 
de 

Liste nomina tive du Personnel reparti. 

V.- Agents Nationaux. 

=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=·--=-=-=---==-~=-==-=-=-=-=-=-=·-=-=-=-=--=-=-=-=-==-=-=-=~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
·: Grade exact ·:Refer.: Ancienne affectation !Nouvelle affectation 

Noms et n° matricule ·: code ·:--------------------------------!-------------------------------- ! 
·; B. C. T. :Fonctions :Rattachement :Locali te ·fFonctions :Locali te :Nou v. pro-! 
-: : ·: : l : :vince ! 

---------------------------·~ --·-------------: ----~• ----------: ------------: ------! -----------: ------·: ---------- ! 
• 

10.814 -~ Chef de 
• • . 
• 
• • 
• • 
• .. 
• • . 
• . 
• 

-:- . 
• . 
• 
• • . . 
• • · 

Bureau·= 10 630 
• • 
• .. 
• .. 
• ,. 
l 

• .. 
• • 
• .. 
• .. 
: 
.: 
• .. 

• . 
• • Province 
• • • • 
• I • • 
• • • . 
• • • • 
• • • • 
• • • . 
• . • • 
• • • • 
• • • • 
• . • • 
• . • • 
• • • • . . . • 

• ' . . . • . . 
• 1 . • . • . 
• 1 . • • . . 
. 1 . . . • • 
• .l . . • • . 
. 1 . • . • • 
: 1 . • • • 
• I . • • • • . 1 • • • • • . 1 . • • • • 
• 1 . • • • • . 1 • • • • • 
• .1 • • . ·• • . • . • ! • .. • • 

=-=-=-;-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-c::-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-==~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-= 



.Ancienne Province 
de 

Liste nominative du Personnel reparti. 

VI.- Agents techniciens etrangers 

=-=-=-=-=-=-=-=-=~-c::-=-=-==--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
Noms et n° matricule 

.. . 
• • 
·• • 
. . . 

Grade exact ·:Refer. 
: code 

·• . 

: Ancienne affectation I Nouvelle affectation 
• • f -~~·-----------:-·--------·---------·---------.J -------------------------------- . 

. . . :Rattach0ment . . :Localite . . ·lFonctions 
·1 

!Localite:Nouv. pro-! 
·: : vince. ! 

----------------------:-------------:-----:-----------:------------:----------'-------------:--------·----------' . . i . • • 

• . . . . . . • .• • . . . . 
. . . . . l . • . • . • . • • . • • . • 1 . • • • • • . . . 
. • . . • I • • • • • . • • • . • • . . 1 . • • . • . • • • • 
• • • . • 1 • .. • .. • • • • . 
. • • 0 • 1 • • . .• • . • • • . • . . . ,1 . . • . • . • • • . 
. • : . • i • • • , . • • • • 
• • • • • 1 . . • . • ·.• • • • . 
. • . • . l . • • • . • • . • 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=·-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
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REPUBLIQUE DU CONGO 
MINISTERE DE LA FONCTI ON 

PUBLIQUE 

Expos e des motifs du projet d'ordonnance 
determinant la position statutaire des 
Agents de l'Administration, et fixant les 
modal ites d 1 octr oi d 1 une allocation com­
plementaire aux Congolais beneficiaires 
de bourses d'etudes· ou de stage de Perfec­

tionnement a 1 1 etranger. 

------------------~----------------------

Le present pro;jet d'Ordonnance 
repond a la p:t;>eoccupation de resoudre certains problemes par­
ticulierement pre s sants poses par la situation des boursiers 
congolais en •cours d 1 e tudes ou _de stage a l'etranger. Il con­
cerne non seulement les Agents de .1'Etat benefictaires de 
bourses, mais les personnes independantes ou les -' employes du 
secteur pri ve places dans le mente ,-·cas. Aussi bieh la mise a 
point du proje_t · est-elle une oeuvre de collaboration entre 
les differents ··~epartements Ministeriels interesses de la 
Fonction Publiq_ue, de l'Education Nationale et des Affai:res 
Etrangeres. 

L'urgence qui caracterise les 
besoins du Pays en cadres qualifies, dans tous J,.es domaines 
de ltactivite nationale, ne p0l,lvait qu'amener l'A~_torite 
Gouver nementale a se preoccuper des difficultes confrontees 
par ceux des na.ti.onaux · appeles a parfaire leurs connaissances 
a l'etranger. En attendant que puisse etre adoptee une re gle­
mentation d' ensemble sur la question, a·otan:t les boursiers 
congolais d'un statut definitif, il a done paru indispensa­
ble de prendre certaines mesures repondant au triple objec­
tif de clarifier, d'uniformiser et d'ameliorer la situation 
des interesses. 

Il importait, en effet, de ~efinir 
tout d'abord la condition administrativedes boursiers f a isant 
partie des cadre s de l 'Administration et don.t, par une •r egret-­
table lacune des textes en vigueur, la position d'interruption 
provisoire de service n 1avait pas fait jusqu'ici l'objet d'u­
ne determination statutaire -suffisarnment precise. 

Il convenait ensuite que, pour 
ces agents autant que pour l es particuliers attributaires des 
bourses, il soit pourvu aux moyens devant leur permettre de 
repondre aux responsabilites pecuniaires leur incombant pour 
famille a char ge restee au Pays pendant le cours de leurs e-
tudes ou de le_urs stages. L' insuffisance manifeste des pre­
visions r eglem_entaires en la ma ti er e, les consequences fa~b~µ~_-.. ~:.-:: , 
ses qui en resul taient sur le plan social cornme Sl;lr celui d.es' ,, · :· 1 

succes obtenus par les boursiers dans leurs trava·ux, s'ajou- 1 

tai ent aux obligations formellement souscrites en ce domaine 
par le GouveI'ri_eme_n ~ _a l' egard de nombreux Organismes dispen-
sa teurs de bo.urses, ·pour donner au present pro jet d' ordonnan-
c e un -car act~:.re particulierement urgent. 
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Enfin, il importait d'uniformi­
ser, autant que possible, la situation de tousles boursier a 
sans distinction, en vue de mettre fin a certaines pratiques 
suivies jusqu'ici dans ce domaine, qui laissaient trop sou­
vent libre cours a des decisions individuelles parfois mar­
quees d'un favoritisme ou, en sens inverse, d'un ostracis­
me egalement deplorables a l'egard des interesses. 

Telles sont les idees directrices 
du present projet d'ordonnance, dont il est permis d'esperer 
qu'il constituera une reglementation apportant une certaine 
coherence dans la politique gouvernementale en matiere de 
bourses d'etudes et de stage, et, assurant,en meme temps, le 
rendement accru des efforts accomplis par les boursiers con­
golais, dont, faut-il le rappeler, depend, pour une large 
part, le developpement des cadres nationaux du secteur public 
et prive. 



R8PUELIQUE DU CONGO 
t GOUVE~l,IENT CENTRAL! 
-~~~~~~-~~~~--~~~-~-· 

MINISTERE DE LA 
F0NCTI0N Ptf.BLIQUE 

ORD0NNAl"'f CE N° DU DETERl;YiINANT 
LA POSITION STATUTAIRE DES AGENTS DE L'ADMiNIS­
TRATI0N ET FIXANT LES niODALITES D' OCTR0I D' UNE 
ALLOCATION cm.IPLEVJ.ENTAIRE AUX C0NG0LA~S J3ENEFI­
CIAIRES DE BOURSES D'ETUDES OU DE STA0E DE F CR-

FECTI0NNEnIENT A L I ETRANGER. 

Le President de la Republique, 

Vu la loi fon c-;.amentale" du 19 -mai' 1960 rehi t~~i-''-~;~ 
structures du Congo, spe ci alement en ses articles 247 ijt ?~e; 

·'· .. 
. -·. Vu 1 1 ar-.r,ete -,,r:o-y-~l--du ·13--- j an-vier 19--59 .~pcn;.t.a~ stat ut 

des a gents de 1 1 Acimtnistra tion specialefa·ent )p. .' §.i .s; ~rticles -
5 3 - 1 ° 5 4 -. 1 ° 6. 6 - ~ --~ .O-~-e ,1o 7 7-· ·;,;. --· 1.·· --0 • " - · 

' ... . . .., .• -~ . • ' •• :;la ' Li . ' 

Vu l 1 arrete royal du 25 janvier 1957 portant st~tut 
syndical du per sonnel de 1 1 Administration specialement en son 
article 6 § 2; 

Att endu que la position statutaire des Agents de 
l'Administration titulaires de bourses -d 1 etudes ou de :perfec­
tionnement ~ 1 1 etranger n'a pas ete expressement definie, et 
merite de l'etre en considera tion des besoins du Pays en ca­
dres qualifies; 

~-

At tendu que l a plupart des accords conclus en ma tie- • 
re de bourses octr oye es par les gouvernements etranc;-erp ou les 
organisations internationale~ font obligation au Gouvernement 
Congolais de garantir aux beneficiaires d~ ces bourses une re­
muneration destinee a 1 1 entretien de leur frunille, et qu' il ,,, 
s 1 a git d 1y donner ef fet ; • 

At t endu que pour pallier a l'insuffisance des cadres 
t ant dans le sec teur public 1que pr ive , l'adoption de mesures 
facilitant l'accomplis sement des etudes et des stages entrepris 
par l es eler.1ents con2,ola is cons ti tue un des moyons les plus 
propices a un e formation r apide de ces cadres; 

Attendu qv 'il s 1 avere que l e s responsabilites de fa­
mille a la charge des bou.rsi ers c.on _;ola is a--1' etranger posent 
un probleme social auq_uel il i mporte ·,~.t app 6r ter une solut_ion 
adequa te ; . , 

res ,, 

Vu l ' .urgence; 

Sur proposition des Iviinistres des Affa.ires Etrange­
de la Fonction Publique et de l'Education Nationaleo 

0RD0NNE ·: -------------. 

Article ler.- Les agents de 1 1 Administration, beneficiaires 
d'une bourse d'etudes ou de stage de perfection­

nem~nt sont pl aces dans la po s i tion de mi se en disponibili t e 

·t ' 



• 2 

1 dans l'interet du service conformement a l ' article 53 - 1° 
du statut du 13 janvier 1959. 

Article 2.- Outre le traitement d ' attente et l e s indemnites 
familiales qui leur sont dues, l es a gents c i-de­

vant vises beneficient d 'une allocation versee a titre de 
bourse compl ementaire d'etudes ou de stage par le Gouvernement 
Congolais. 

L'allocation prevue a l'alinea precedent est 
fixee en sorte que l e total du traitement , des indemnites fa­
mil i ales et de l a bourse complementaire corre :::. ponde a 60 % du 
traitement pl ein d'activite de l'agent a la date de sa mise en 
disponibilite . 

Article 3.- Les bours iers n ' appartenant pas aux cadres de 
l 'Administration per9oi vent, au titre d ' une bour­

se complementaire d'etudes ou de stage , une allocation pour 
charge de famille versee par le Gouvernement Congolais . 

Le taux mensuel en est de 4.000.-Frs pour l ' epou­
se , et 1.200.-Frs pour chacun de s enfants a charge. 

Article 4.- Les boursiers vis es a l'article precedent s'en-
gagent , en contre partie, a se mettre au service 

de l'Etat, a leur re tour au Congo, en cas de besoin et sur 
simple demande de l'Administration interessee , pour une duree 
egale a celle pendant laquelle ils auront beneficie de l ' allo­
cation versee a titre de bourse complementaire d ' etudes ou de 
stage . 

Article 5.- Le paiement de toutes les val eurs dues, en appli -
cation des articl es 2 et 3 est as sure , pour les 

boursi 2rs dont la famille est restee au Congo, en francs con­
golais non convertibles. 

Article 6.- Sont exclus du benefice des indemni tes familiales 
et de l'allocation complementai re prevue aux ar­

ticles 2 et 3 les boursiers ne jus t ifiant pas de responsabili­
tes de famille pour epouse ou enfants a charges 

Article 7.- L'Administration conserve le droit d'apprecier 
si les beneficiaires de bourses offertes par un 

gouverncr:ient etrani er, un organisme etranger ou une organisa­
tion internationale m6ritent de recevoir l'allocation comple­
mentaire en raison de l ' utilite des etudes ou des stages qu'­
ils s'appretent a accomplir pour la collectivite nationalc. 

Article 8.- Il est pareillement reserve a 1 1 Administration 
le droit de supprimer 1 a tout moment , l'alloca­

tion versee a titre de bourse d ' EHudes ou de stage aux bour­
siers dent le comportemont ou la marche des etudcs ne repond 
pas aux normes qu'on est en dro it d ' en attendre . 

Ar t icle 9.- Les disposi tions de l a presente ordonnance sont 
applicables aux titulaires des bourses d'etudes 

et des bourses de stage actuellement en cours . 
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Article 10 . - Toutes dispositions anterieures contraires a 
cell es de l a presen t e ordonnance sont rapportees . 

Article 11.- Le s Ministres des Affaires Etrang~ res , de la 
Fonction Publique et de l ' Education Nationale 

sont charges, chac~m en ce qui l e concerne , de l' execution 
de l a presente ordonnance . 

Article 12 . -· 
date du 

La presente ordonnance produi t ses effets a l a 
1961 . 

Fait a Leopoldville, le 

Jo seph KASA-VUBU. 

Par le President de l a Republique, 

Le Ministre des Affai res Etrang~res, 

J . BOLIBOKO. 

Le Mi nis tre de l a Fonc t ion Publique , 

A. KABANGI . 

Le Ministre de l 1 Education Nationale , 

J . NGALULA . 


